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L’ensemble du personnel non cadres touchera sur sa 

paye de novembre l’allocation d’hiver (les CDI, les 

CDD, les Apprentis ainsi que les Intérimaires): 

 

RAPPEL DE LA NOUVELLE FORMULE DE CALCUL : 

Appointement mensuel brut de novembre  X 
Nombre de mois de présence X 6.1% 

 

Exemple : 2344€ (montant appointements mensuel brut 

du mois de novembre) x 6 mois x 6,1% = 857,90€ 

 

Aucune perte de salaire par rapport à 2023 

grâce à la garantie allocation :  
- Si l’allocation de novembre 2024 est inférieure à 

l’allocation de novembre 2023 il y aura une ligne 

supplémentaire « garantie allocation hiver » sur 

la fiche de paie de novembre pour compenser 

l’écart. 

 

Exemple :  

       Allocation 2023 = 912,34€ - Allocation 2024 = 

857,90€   => Garantie allocation hiver : 54,44€ 

 

A partir de janvier 2025 : 
 

Comparaison du total des allocations versées en 
2024 avec le total correspondant en 2023 et 
intégration du delta, divisé par 12, ramené à temps 
plein dans le salaire de base 
. 
 

https://emea01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fcfecgc.renaultgroup.fr%2F&data=05%7C02%7C%7Cd49cb90fa89e4c3b65d208dcd7208449%7C84df9e7fe9f640afb435aaaaaaaaaaaa%7C1%7C0%7C638621781888866940%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=fUMPbgGvQJaHfObEljLidVuzXni5lGfsk4o0%2BcMbgwk%3D&reserved=0

